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3. OUVRAGES DIVERS 
 

3.1. OUVRAGES DESTINÉS À CONTENIR 
OU À RETENIR DES LIQUIDES 

 
 
 

3.1,0. remarques préliminaires 
 
Ce paragraphe concerne des ouvrages exclus du domaine d’application des Règles BAEL. Il s’agit : 
d’une part des ouvrages destinés au stockage ou au transport soit de l’eau au sens large, soit de 
certains liquides à l’exclusion des hydrocarbures ou de produits chimiques ; d’autre part des cuvelages, 
ouvrages destinés à s’opposer à l’entrée d’eau dans les parties immergées des bâtiments. 
 
Depuis 1998, les ouvrages du premier type, qui faisaient jusqu’alors l’objet de textes spécifiques et 
quelque peu disparates, sont désormais couverts par un seul texte, le CCTG fascicule 74 «Réservoirs 
en béton» [7.2]. Les cuvelages, quant à eux, sont couverts par une norme [1.6]. 
 
Le CCTG fascicule 74 concerne une grande variété d’ouvrages : 

- les réservoirs d’eau : châteaux d’eau surélevés, réservoirs d’eau potable multi-cuves posés 
              sur le sol ou partiellement enterrés, les ouvrages de réserve pour la lutte contre l’incendie, 

- les ouvrages des stations d’épuration, 
- les canaux, 
- les aqueducs, 
- les stations de pompage, bâches et bassins tampons, déversoirs d’orage, etc. 
- les piscines, 
- les cuves à vin, 
- les fosses à lisier. 

 
Dans le présent chapitre, on ne traite que des réservoirs et des piscines. Pour les autres types 
d’ouvrages visés par le CCTG (canaux, aqueducs, cuves à vin et fosses à lisier), le lecteur voudra bien 
se reporter au document d’origine, qui contient par ailleurs des données concernant les études 
géotechniques, le choix des matériaux, l’organisation des chantiers, le mode d’exécution des travaux, 
les essais et contrôles, etc. 
 
Les parois constitutives des ouvrages concernés étant généralement calculées par la théorie élastique 
des plaques, coques ou membranes, en tenant compte des liaisons des parois (entre elles, avec les 
fonds ou avec les couvertures), ces méthodes de calcul ne sont pas touchées par la révision des textes 
et sont toujours valables. 
 
Il convient de noter dès maintenant que, pour les ouvrages qui font l’objet du présent paragraphe, la 
nécessité d’avoir la meilleure étanchéité possible, c’est-à-dire une ouverture des fissures extrêmement 
faible (même si un revêtement d’étanchéité – revêtement armé, à base de résines de synthèse ou 
membrane à base de bitume ou de hauts polymères – capable de s’adapter à de légères déformations 
ou fissurations, a été prévu) conduit à limiter à des valeurs plutôt basses la contrainte de traction de 
l’acier en service. 
 
Il en résulte que, pour ces parois, une vérification à l’état-limite ultime n’apporte rien. Une telle 
vérification ne se justifie généralement que pour les supports (pylônes, tours, etc…) des ouvrages 
surélevés ou pour certains ouvrages annexes non au contact de liquides. 
 
L’étanchéité peut être réalisée à partir de systèmes utilisés seuls ou en combinaison : 

- structure seule 
- traitement d’imperméabilisation de masse ou de surface 
- revêtement d’imperméabilisation adhérent 
- revêtement d’étanchéité. 
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Le CCTG fascicule 74 distingue quatre classes d’ouvrages : 
 
classe A  : ouvrages dont l’étanchéité est assurée par la structure seule, 
classe B  : ouvrages dont l’étanchéité est assurée par la structure complétée par un revêtement  
                  d’imperméabilisation, 
classe C  : ouvrages dont la structure assure uniquement une fonction mécanique, et dont l’étanchéité 
                  est assurée par un revêtement d’étanchéité adhérent ou indépendant du support, 
classe D : ouvrages construits à l’aide d’éléments préfabriqués. 
 
Il ne faut pas confondre les revêtements d’imperméabilisation, qui sont inaptes à résister à une 
fissuration appréciable du support (tels les enduits à base de mortiers hydrauliques hydrofugés, les 
enduits et peintures à base de liants mixtes et les revêtements non armés à base de résines de 
synthèse,…) et les revêtements d’étanchéité, qui sont capables de s’adapter à de faibles déformations 
ou fissurations de leur support (tels les revêtements armés à base de résines de synthèse ou les 
membranes à base de bitume ou de hauts polymères). 
 
 

3.1,1. calcul des ouvrages 
 
a) Actions et combinaisons d'actions 
 

Les actions à prendre en compte comprennent : 
  

- des actions permanentes (G) 
 

·  poids propre, poids des superstructures, poids des équipements fixes ; 
·  éventuellement, poids et poussées des terres ; 
·  poids et pression de l©eau extérieure à l©ouvrage, si le niveau de la nappe aquifère est quasi fixe; 
·  déformations imposées : tassements différentiels, retrait. 
 

- des actions variables 
 

·  poids et pression du liquide contenu Q (le cas de l©ouvrage vide, Q = 0, étant également à considérer)  
·  charges climatiques (vent W, neige Sn) ; 
·  charges dues à l©exploitation de l©ouvrage, à l©entretien, et au fonctionnement des installations ; 
·  variations de pression de l©eau extérieure à l©ouvrage ; 
·  charges éventuelles sur le terre-plein ; 
·  actions de la température T : variations de températures tant intérieures qu’extérieures, gradient 
   thermique dû à un ensoleillement différent sur deux faces opposées. 
 
- des actions accidentelles (séismes, plus hautes eaux prévisibles, chocs, etc...) qui sont normalement 
définies dans les pièces du marché. 
 
Certaines des actions ainsi énumérées (tel le vent) ne concernent que les ouvrages (ou parties 
d©ouvrage) situés au-dessus du sol. D©autres ne concernent que les ouvrages (ou parties d©ouvrage) 
enterrés : c©est le cas de la prise en compte des poussées des terres avec la présence éventuelle d©une 
nappe aquifère et de charges d©exploitation sur le sol entourant l©ouvrage. Pour le calcul des 
sollicitations correspondantes, il convient de se reporter au chapitre 5. 
 
Les coefficients partiels de sécurité et les combinaisons d’actions à prendre en compte sont les 
suivants : 
 
- pour l©état-limite d©équilibre statique vis-à-vis du soulèvement : 
Dans le cas d©un ouvrage pouvant être immergé et vidé sans rabattement de nappe : qg  = 1,05 en 

considérant d’une part l’ouvrage à vide, d’autre part la hauteur maximale de l’eau extérieure à 
l’ouvrage. 
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- pour les états-limites ultimes de résistance ; en combinaisons fondamentales : 
 

C1 = 1,35 G + 1,5 (Q +0,6 T) + W (et/ou Sn) 
C2 = 1,35 G + 1,5 W + 1,3 (Q + 0,6 T) 
C3 = G + 1,5 W + 0,78 T 

 
 
 

Dans ces combinaisons, W représente 1,2 fois le vent «normal» des Règles NV 65. 
 
- pour les états-limites ultimes de résistance, en combinaisons accidentelles : 
 

C4 = G + Q + FA + 0,6 T 
 

où FA désigne l’action accidentelle, séisme par exemple. 
 
- pour les états-limites de service : 
 

C5 = G + Q + T 
C6 = G + W (et/ou Sn) + 0,6 T 

 

W désigne ici le vent «normal» des Règles NV 65. 
 
b) Efforts dans les éléments des cuves 
 
- Cas des réservoirs parallélépipédiques 
 
Le document «Réservoirs et cuves en béton armé» [7.3], bien qu’ancien, donne de précieux 
renseignements pour le calcul des efforts dans les réservoirs parallélépipédiques. 
 
Les parois sont calculées comme des dalles supportant des charges uniformes ou linéairement 
variables. 
 
Lorsque les dalles sont considérées comme parfaitement encastrées sur leur contour, les moments 
fléchissants en travée sont majorés de 25 %. Aucune majoration n©est nécessaire lorsque les calculs 
tiennent compte des rotations des appuis. On doit, en outre, prendre en compte les efforts de traction 
ou de compression développés par les réactions d©appui des parois orthogonales. 
 
Dans le cas d©une paroi soumise à un moment de flexion M et à un effort normal de traction N, une 
valeur approchée de la section des armatures tendues à prévoir est donnée par : 
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bcs  et ss étant les contraintes limites du béton et de l©acier (pour ss  voir dans le présent chapitre, 

3.1,2-b et fig. 7.28). Avec les valeurs courantes de bcs  et en adoptant pour ss  la valeur prudente de  
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- Cas des réservoirs de révolution 
 
Un calcul rigoureux considère la paroi comme constituée de poutres verticales de largeur unité prenant 
appui sur des anneaux horizontaux de hauteur unité (fonctionnement analogue à celui des douves et 
des cercles d©un tonneau). Il s©agit d©un calcul en poutres sur appuis continus élastiques (se reporter 
aux ouvrages spécialisés). 
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On peut souvent se contenter d©un calcul approché en décomposant le réservoir en anneaux 
horizontaux de hauteur unité. 
 
p étant la pression horizontale à la base d©un anneau quelconque, celui-ci est soumis à un effort de 
traction tangentiel : 
 
                                                             N = p . r                                                              formule «du tube» 
 
avec r, rayon du feuillet moyen de l©anneau. 
 
La section des cerces horizontales (à compléter par des armatures verticales de répartition) de 
l©anneau considéré est : 

A =
s

N
s

 ( ss , voir dans le présent chapitre 3.1.2b et fig. 7.28) 

 
Pour des réservoirs de révolution, lorsqu©on peut admettre que le radier du fond est suffisamment 
indéformable, la paroi peut être considérée comme encastrée dans le radier. Une valeur approchée du 
moment d©encastrement par unité de longueur, en kNm par mètre linéaire, est : 
 

M = )
©z32,1
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rh©z.p
-

××
                                               formule [7.23] 

 
avec: 
 
p   poids volumique du liquide (kN/m3) 
z©  hauteur de liquide dans la cuve (m) 
h  épaisseur moyenne de la paroi (m) 
r   rayon du feuillet moyen de la cuve (m) 
 
 

3.1,2. principales règles concernant les réservoirs 
 
 
Les conditions données ci-après concernent les parois des réservoirs des classes d’étanchéité A, B ou 
C, avec revêtement d’étanchéité adhérent. 
 
a) Contrainte de traction limite des treillis soudés 
 
Pour les parois en contact avec un liquide, avec ou sans revêtement d©étanchéité ou 
d©imperméabilisation, la fissuration est considérée comme très préjudiciable, et l©état-limite d©ouverture 
des fissures représente toujours la condition la plus contraignante pour la détermination des treillis 
soudés. 
 
Le paragraphe 2.2,2 du chapitre 1 qui énumère les données relatives aux états-limites de service, telles 
qu©elles figurent  dans les Règles BAEL, n©est pas applicable aux parois en contact direct ou indirect 
avec le liquide contenu, mais demeure valable pour les parois en ambiance humide, telles les faces 
inférieures des couvertures. Pour les armatures côté humide de ces parois, les contraintes limites et 
conditions à respecter sont celles de la fissuration très préjudiciable (avec k = 0 pour le calcul des 
armatures d’âme). 
 
Pour les treillis soudés armant des sections entièrement tendues et pour les treillis soudés proches des 
faces mouillées des sections partiellement tendues, la contrainte de traction (avec Æ �  6 mm,  
donc �  ST 20) ne peut excéder la valeur 
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28t
s       (MPa, mm)          formule [7.24] 

*Le CCTG fascicule 74 est antérieur aux Règles BAEL 91 modifiées 99. Ces dernières, strictement 
appliquées, conduiraient à un coefficient égal à 88, au lieu de 90. 
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avec 
 
h  = 1,6 coefficient de fissuration. 
ft28    résistance à la traction du béton 
Æ    diamètre du fil 
a = 240 dans le cas général où le béton doit jouer à la fois le rôle de structure mécanique et 

d©étanchéité. 
b     coefficient égal à : 

0   pour les ouvrages à la mer ou à moins de 5 km de celle-ci, et les parties enterrées des 
ouvrages, lorsque l’eau extérieure est saumâtre ou agressive, pour les cuves à vin et les     
lisiers. 

30 dans le cas de treillis soudés situés dans une paroi en contact permanent avec l’eau ou avec 
     une atmosphère saturée. 

 
Dans le cas où l©étanchéité est assurée par un revêtement intérieur, il est possible d©adopter des 
valeurs de a  supérieures à 240 sous réserve qu©elles résultent d©essais probants, effectués selon une 
procédure définie, dans des laboratoires agréés. En l’absence de tels résultats, il convient de prendre 
a = 240. 
 
Pour les treillis soudés proches de la face non mouillée des sections partiellement tendues, le Cahier 
des Clauses Techniques Particulières (CCTP) doit préciser s’il convient de considérer la fissuration 
comme préjudiciable ou comme très préjudiciable, et donc, de limiter en conséquence la contrainte de 
traction aux valeurs fixées par les Règles BAEL pour le cas retenu. 
 

La valeur numérique de l’expression 
Æ

h
a 28tf peut être tirée de l©abaque de la figure 7.28, valable 

quelle que soit la valeur de a prise en compte, dans l©intervalle (240 ; 320 3 ) 
 
 
b) Contrainte de traction limite du béton 
 

Les contraintes de traction du béton en service des sections entièrement tendues, ou celles 
développées sur la face mouillée des parois, calculées vis-à-vis de l’état-limite de service sur la section 
non fissurée rendue homogène avec n = 15, ne peuvent excéder la valeur : 
 

28th,bt f10,1 q=s  
 
avec q  = 1 dans le cas de la traction simple 

        q  = 1+ 
o

o

h3

e2
 dans le cas de la flexion plane composée, lorsque l©excentricité eo = 

N
M

de la force de 

                 traction extérieure est inférieure à l©épaisseur ho de la paroi 

        q  = 
3
5

  dans les autres cas. 
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Fig. 7.28 – contrainte de traction limite des treillis soudés en fonction de la 
résistance caractéristique du béton et de la valeur a prise en compte dans 
les formules 7.24 ou 7.25. 
(les droites en trait fin correspondent à un pas de 20 dans les valeurs de a).  
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c) Dispositions constructives minimales 
 
Les dispositions ci-après complètent celles des Règles BAEL, qui demeurent applicables. 
 

·  L’épaisseur minimale des parois est de : 
- 15 cm pour les ouvrages de la classe A 
- 12 cm pour les ouvrages des classes B ou C. 

 

·  Pour les parois de plus de 0,15 m d©épaisseur, il faut prévoir deux nappes de treillis soudés (une sur 
chaque face). Dans le cas d©ouvrages circulaires à axe vertical, la nappe intérieure ne doit pas 
comporter plus de la moitié de la section totale des armatures horizontales. Les fils constituant 
l’armature de répartition doivent représenter une section au moins égale au quart de la section unitaire 
des fils constituant l’armature principale. 
 

·  Le diamètre Æ des fils constituant l’armature principale doit être tel que : 

10

h
mm8 o£Æ£  

 

En revanche, en ce qui concerne les fils placés en deuxième lit et constituant l’armature de répartition, 
la seule condition est que leur diamètre ne soit pas inférieur à 6 mm. 
 

·  Pour les parois en contact avec un liquide, l©espacement des fils (E ou e) doit être tel que  
 

�
	



£
cm20

 cm) en paroi la de épaisseur h(1,5h
Mine ou E oo

 

 
·  La distance libre entre toute génératrice extérieure d©une nappe de treillis soudé et la paroi de 
coffrage la plus voisine doit être au moins égale à : 
 

- 5 cm pour les ouvrages exposés aux embruns et aux brouillards salins 
 

- 3 cm pour le côté mouillé des parois ou pour les parois au contact d©un liquide (par exemple, 
eau intérieure et/ou eau extérieure, vin) ainsi que celles exposées directement aux intempéries 
et aux condensations. 

 

·  Dans la partie courante d©une paroi, le rapport de la section totale des armatures de chaque direction 
à la section de la paroi doit être au plus égal à 2 %. 
Par face et dans chaque direction, la section d©acier doit représenter 0,125% de la section totale de 
béton et être supérieure à la section minimale requise par les Règles BAEL. 
 

·  Les recouvrements des panneaux de treillis soudés doivent être décalés en sorte que la zone de 

recouvrement n©intéresse à chaque fois pas plus d©un panneau sur deux si 
2
1

h

e

o

o ³   ou pas plus d©un 

panneau sur trois dans le cas contraire. 
 
 

d) Cas particulier des radiers reposants sur le sol 
 
Dans ce cas, les prescriptions précédentes sont modifiées ou complétées comme suit : 
- l’épaisseur minimale est de 10 cm, 
- les recouvrements peuvent être assurées en totalité dans la même section, pour les treillis  
  dimensionnés par la condition de pourcentage minimal, 
- le pourcentage minimal d’armatures est fixé à 0,25% pour les radiers monolithes et solidaires des 
  parois verticales. Si l’épaisseur du radier est supérieure à 15 cm, ce pourcentage est à répartir en 
  deux nappes, 
- pour les radiers désolidarisés des parois, la section de treillis soudé à prévoir par unité de largeur 
  pour équilibrer les sollicitations dues au retrait est : 
 

     gL15A m=      (cm2/m, MN/m2, m) 
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avec : 
g  poids du radier par unité d’aire 
L  longueur entre joints 
m  coefficient de frottement (1,5 dans le cas général ; 0,2 en cas d’un film de polyéthylène sur lit de 
    sable) 
 
e) Exemple de disposition de panneaux de treillis soudé. 
 
La figure 7.29 donne les schémas de mise en place de panneaux 6 x 6 – 100 x 100 qui constituent les 
armatures principales d©un réservoir cylindrique de 5 000 m3. Le radier d©une épaisseur de 0,15 m est 
armé en partie supérieure et inférieure. Les directions choisies pour chaque nappe assurent une bonne 
continuité des armatures. 
 
Les panneaux sont des panneaux sur devis (largeur 2,40 m, longueur 7,20 m). Les fils étant porteurs 
dans les deux directions, les recouvrements se font sur 35 cm. Après pose des panneaux inférieurs 
ceux-ci sont découpés sur place pour suivre le nu intérieur du voile circulaire (voir figures a et b). Après 
mise en place de distanciers, on procède à la pose de la nappe supérieure. 
 
Dans le voile circulaire les panneaux servent de supports à des armatures en barres formant cerces. 
 
Les sections de ces cerces complémentaires sont variables sur la hauteur du voile. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TS 

TS 6 X 6 – 100 x 100 
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3.1,3. disposition particulières aux piscines 
 
 
L’ensemble des règles détaillées dans le paragraphe 3.1,2 demeure applicable, mais avec les 
aménagements suivants : 
 

Pour les bassins destinés à recevoir de l’eau de mer, le coefficient b  de la formule 7.24 est pris égal à 
zéro, et l’enrobage des treillis soudés proches des parois intérieures est fixé à 5 cm. 
 

L’épaisseur minimale des parois est fixée à 12 cm. 
 

Le pourcentage minimal des armatures horizontales des parois est celui fixé par les Règles BAEL pour 
la traction simple (r  ³  ft28 / 500, ft28 en MPa) 
 
 

Lorsque les murs périphériques sont solidaires du radier, il y a lieu de prévoir un chaînage ou une lisse 
en tête de ces murs (voir schéma ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La section hachurée représente le chaînage ou la lisse; elle doit être munie d©une section d©armatures 

filantes (en cm2) au moins égale à  
100

h2
o avec h0, largeur du mur en cm. 

 
Les treillis soudés constituant les ferraillages doivent respecter les conditions minimales suivantes : 
 
·  Dans les parois, les treillis soudés sont disposés sur chacune des faces. Dans le cas où les parois 
sont coulées en différents tronçons avec des joints de clavetage tous les � c  mètres (avec � c < 15 m) le 
pourcentage minimal est pris égal à : 

��
�

�
��
�

�
× %2,0;

f

f

15
Max

e

28tc�
 

 
·  Les radiers reposant sur le sol doivent être monolithes et solidaires des parois verticales (les radiers 
désolidarisés ne sont pas admis). Dans ces radiers, la section minimale d’armatures à prévoir est celle 
résultant du pourcentage minimal prescrit au paragraphe 3.1,2-d ci-avant, sans pouvoir être inférieure à 
6 cm2 par mètre dans le cas de bassins de plus de 50 m de longueur et non couverts de façon 
permanente. 

H0 

h0 h0 

ho 

ho ho 



 392

 
 
 

3.1,4. cuvelages 
 

Les cuvelages des parties immergées des bâtiments font l©objet de la norme NF P 11-221-1 [1.6]. 
 
Cette norme distingue : 
 

- les cuvelages avec revêtement d’imperméabilisation, 
- les cuvelages avec revêtement d’étanchéité 
- les cuvelages à structure relativement étanche 

 
Un revêtement d’imperméabilisation constitue un écran intérieur qui adhère à son support, peut assurer 
l’étanchéité en association avec celui-ci, mais est inapte à résister à une fissuration appréciable de ce 
support (enduits hydrofuges ou enduits pelliculaires à base de résine,…) 
 
Un revêtement d’étanchéité est un revêtement plastique, élasto-plastique ou élastique appliqué à 
l’extérieur de la structure résistant aux poussées de l’eau. Il n’adhère pas nécessairement à la 
structure-support, et peut s’adapter aux légères déformations ou fissurations des ouvrages 
(revêtements à base de résines de synthèse armés, membranes à base de bitumes ou de hauts 
polymères,…). 
 
Un cuvelage à structure relativement étanche ne comporte pas de revêtement. Un faible passage d’eau 
(de l’ordre de 1 à 2 � / m2 / jour), éventuellement récupérée, est donc toléré. 
 
a) Actions et combinaisons d’actions 
 
En ce qui concerne l©action de l©eau, la norme définit : 

- le niveau des plus basses eaux, EB, 
- le niveau des plus hautes eaux, EH, qui correspond à la crue décennale, 
- le niveau exceptionnel et conventionnel, EE, qui est celui des plus hautes eaux connues et/ou  

              prévisibles 
 
Le niveau EB donne les actions permanentes. 
 
La différence EH - EB définit l©action variable. 
 
La différence EE - EB définit l©action accidentelle. 
 
On retient le niveau EE dans le cas d©une nappe et le niveau EB dans le cas d©eaux d©infiltration ou de 
ruissellement. Le niveau retenu est conventionnellement désigné par E. 
 

·  Etat-limite d©équilibre statique : 
 

Pour chaque point porteur, les charges verticales descendantes nominales limitées aux actions 
permanentes doivent être au moins égales à 1,05 fois les charges ascendantes résultant de l©action de 
l©eau supposée au niveau E. 
 

·  Etats-limites ultimes de résistance : 
 

- en combinaison fondamentale, lorsque l©eau est l©action variable de base, les coefficients de   
 pondération sont de : 
  1,5 pour sa partie variable, 
  1,35 pour sa partie permanente. 
 Lorsque l©eau est l©une des actions d©accompagnement, le coefficient 0y  associé est pris égal à 0,77. 
 

- en combinaison accidentelle, lorsque l©eau est l©action accidentelle, on se réfère au niveau E. 
Lorsque l©eau n©est pas l©action accidentelle, on retient comme valeur fréquente et comme valeur quasi  
permanente la différence des niveaux EH - EB. 
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·  Etat-limite d©ouverture des fissures. 
 
Les sollicitations de calcul résultent des combinaisons d©actions suivantes : 
 

- charges permanentes 
- action de l©eau                  affectées du coefficient 1 
- action latérale des terres 
- autres actions variables, affectées du coefficient 0y  = 0,77. 
 
Pour l©enveloppe située sous le niveau de l©eau envisagé, il convient de vérifier que les contraintes 
limites de traction de l©acier et du béton ne sont pas dépassées. 
 
Pour les cuvelages avec revêtement d©imperméabilisation, cette double vérification n©est à effectuer que 
pour les sections droites tendues du côté recevant le revêtement d©imperméabilisation, l©eau étant 
définie par son niveau E. 
 
Pour les cuvelages à structure relativement étanche, la vérification de la contrainte de traction de l©acier 
est à faire pour les deux faces de la paroi ; la vérification de la contrainte de traction du béton doit être 
faite pour les sections droites tendues sur la face opposée à celle en contact avec l©eau, et uniquement 
dans le cas de traction simple ou de flexion composée avec traction, lorsque eo £  0,5 ho. 
 
b) Contrainte limite de l'acier tendu 
 
Elle est définie par 

)mm,MPa(f
3
2

30
f

e
28t

s £h+
Æ

h
a=s                     formule [7.25] 

 
 

La majoration de 30 h  (soit 48 MPa) ne doit pas être appliquée dans le cas d©eaux saumâtres ou 
agressives. 
 

L©abaque de la figure 7.28 permet d©obtenir directement la valeur de ( ss  - 30 h ) 
Pour les cuvelages avec revêtement d©imperméabilisation, dans le cas des sections droites tendues du 
côté en contact avec l©eau, on prend : 
 
- pour l©eau définie par son niveau EB : a  = 320 

- pour l©eau définie par son niveau EH : a  = 320 2                 voir fig. 7.28 

- pour l©eau définie par son niveau EE : a  = 320 3  
 
c) Contrainte de traction limite du béton 
 

Elle est définie par 28th,bt f1,1 q=s  
 
Avec  q  = 1 dans le cas de la traction simple 

          q  = 1+
o

o

h

e

3
4

 dans le cas de la flexion plane composée avec traction, lorsque eo £ 0,5 ho 

                           (eo =
N
M

 excentricité de la force de traction, ho épaisseur de la paroi) 

 
          q = 5/3 dans les autres cas. 
 
d) Dispositions constructives pour les cuvelages avec revêtement d’imperméabilisation 
 

·  Le diamètre des fils de treillis soudé doit être au moins égal à 6 mm. 
 

·  L©enrobage minimal des treillis soudés est celui défini par les Règles BAEL (voir titre 2.3 du chapitre 
2), augmenté de 3 cm dans le cas des parois moulées. En outre, l’enrobage des treillis soudés placés 
du côté du revêtement d’imperméabilisation doit être compris entre 3 et 5 cm à partir du parement 
revêtu. 

}
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·  Dans les zones où la paroi est armée et pour la face concernée, la distance libre entre les fils ne peut 
   excéder pour chaque lit : 
 

- dans le sens principal porteur : min (0,33 m ; 1,5 ho) 
- dans le sens de la répartition  : min (0,45 m ; 1,5 ho) 

 
 

·  La section minimale en cm2/m des treillis soudés à prévoir est de: 
 

- 10 ho £  4 cm2/m (h0 en m) pour les radiers ou parois coulés avec les précautions nécessaires 
en  vue de limiter les phénomènes de variation dimensionnelle contraire (retrait, 
température,…), avec un minimum de 1 cm2/m pour la face de la paroi recevant le revêtement 
d’imperméabilisation (pour une dalle : 1cm2/m dans chacune des deux directions). 

 

- 25 ho (ho en m) pour les autres radiers ou parois. 
 
Nota : Pour les cuvelages à structure relativement étanche, les dispositions énumérées en (d1) 
s’appliquent à la face intérieure de la paroi. Pour les cuvelages avec revêtement d’étanchéité, les 
dispositions à adopter sont celles des Règles BAEL. Pour les détails, se reporter à la norme [1.6]. 
 
 

3.2. SILOS 
 
 
Les silos servent à stocker des matières pulvérulentes ou granulaires très diverses. On considère que 
les produits stockés sont sans cohésion, ils exercent une poussée sur les parois des silos qui les 
contiennent. Toutefois certaines matières ne satisfont pas toujours à l©hypothèse de non-cohésion et 
nécessitent des précautions spéciales. 
 
Si les dimensions en plan d©un silo sont grandes vis-à-vis de sa hauteur (exemple : diamètre 20 m pour 
une hauteur de 4 à 5 m), pratiquement la poussée pourrait être déterminée comme pour un mur de 
soutènement où l©angle de frottement interne et le poids volumique de la matière ensilée seraient 
substitués à ceux du remblai (voir chapitre 5). Dans les autres cas, la poussée doit être évaluée d©une 
manière spécifique. 
 
 

3.2,1. règles de calcul et textes utiles 
 
Le Syndicat National du Béton Armé (S.N.B.A.T.I.) a rédigé des «Règles professionnelles de 
conception et de calcul des silos en béton armé ou précontraint» [7.4]. 
 
D©autres documents, mêmes anciens, peuvent aider au calcul pratique des sollicitations (voir 
Bibliographie [7.5] à [7.7]). 
 
 

3.2,2. efforts dans les éléments des silos 
 
Les Règles de conception et de calcul des silos en béton donnent les indications nécessaires pour le 
calcul des efforts. 
 
 

3.2,3. armatures d’un silo 
 
Le treillis soudé peut en général, être utilisé quelle que soit l©importance de l©ouvrage. Cependant, dans 
le cas des grands silos réalisés en coffrage glissant, les projeteurs hésitent à l©utiliser du fait de la 
présence des vérins de levage qui rendent plus difficile la conception et la mise en œuvre des 
panneaux. Malgré cette difficulté, le treillis soudé reste une solution économique, surtout comme 
armature passive dans le cas de silos précontraints. 
 
Dans le cas de petits silos agricoles (de 5 à 6 m de hauteur), l©emploi de treillis soudé est 
particulièrement intéressant. A titre d©exemple, on indique ci-après quelques dispositions. 
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a) Données (fig. 7.30a) 
 
- Silo agricole de 6 m de hauteur de paroi ; épaisseur de la paroi : 0,12 m. 
 

- Forme cylindrique ; fond horizontal. 
 

- Diamètre intérieur 4 m (permettant le stockage d©au moins 500 quintaux (500 kN), en tenant compte 
  du cône supérieur d©ensilage). 
 

- Reprise en partie supérieure à l©aide d©une suceuse ou d©une vis. 
 

- Poussée maximale calculée à la base du silo : 35 kN/m2. 
 

- Effets thermiques négligeables. 
 
b) Coupe type 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Disposition du treillis soudé 
 
L©ouvrage étant supposé situé sous abri, la fissuration est considérée comme peu préjudiciable. 
 
Les sections des treillis soudés sont déterminées par un calcul à l©état-limite ultime. 
 
L©effort de traction maximal ultime pour un anneau horizontal de 1 m de hauteur est : 
 

Nhu = 1,5 p.r                                                        formule «du tube» 
 

Avec : p     pression en kN/m2 
           r      rayon du feuillet moyen en m 
          1,5   coefficient partiel de sécurité 
 

Nhu = 1,5 x 35 x 2,06 = 108 kN/m = 0,108 MN/m 
 
La section des cerces horizontales tendues nécessaire est donnée par : 
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soit         A = 23 x 0,108 = 2,48 cm2/m. 
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La section minimale pour l©ensemble des deux faces est, d©après l©article 4.7,33 des Règles 
professionnelles (S.N.B.A.T.I, [7.4]), 
 

Am/m104,2
100

20,0
112,0A 24

min <´=´´= -  

 
On prend donc : 
 
- pour la nappe extérieure : 

cm66,1
3

248,2
=

´ 2/m soit un panneau ST 20 = 1,88 cm2/m 

 
- pour la nappe intérieure : 
 

cm83,0
3

148,2
=

´ 2/m soit un panneau ST 10 =  1,19 cm2/m 

 
La section totale est ainsi de 3,07 cm2, supérieure à 2,48. 
 
 

 
 
Dans le cas d©une solution avec nappe extérieure seulement, il conviendrait d©adopter un panneau  
ST 25 qui représente 2,57 cm2/m, mais du fait des dispositions à respecter pour les recouvrements, le 
poids de treillis soudé utilisé serait sensiblement le même. En tout état de cause, il est préférable 
d©avoir une nappe sur chaque face (voir art. 4.7,31 du document [7.4]). La figure 7.30b donne la 
disposition des treillis soudés. 

Panneaux ST 20 
3 sur la hauteur 

Panneaux ST 10 
3 sur la hauteur 

Panneaux ST 10 en partie 
supérieure du radier 
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Les tunnels, galeries, certains ouvrages hydrauliques (émissaires), et les ponts en cadres fermés ou 
ouverts sont des exemples de grandes sections tubulaires. 
 
Les voussoirs préfabriqués pour viaducs sont des sections tubulaires de plus faibles dimensions. Dans 
la même catégorie, on trouve les galeries techniques coulées en place ou préfabriquées. 
 
 

3.3,1. ouvrages de grande section 
 
 
a) Pour les tunnels et galeries réalisés en souterrain, le béton armé mis en œuvre peut ne constituer 
qu©un simple revêtement. Dans ce cas, l©épaisseur de ce revêtement est en général d©une quinzaine de 
centimètres. 
 
La section des armatures est faible. Il est cependant souhaitable d©avoir un volume relatif minimal 
d©armature dans chaque direction, à savoir. 
 

   - Sens longitudinal de l©ouvrage : 0,05 à 0,1 % 
   - Sens transversal : 0,2 à 0,4 %. 
 
Pour un revêtement de 15 cm d©épaisseur, un panneau ST 30 est normalement suffisant. 
 
Un complément d©information sur ces ouvrages est donné dans le titre 4 (voir plus loin). 
 
Lorsque l©on réalise une véritable voûte en béton armé, les sections des treillis soudés doivent être 
déterminées à partir de calculs justificatifs qui sont conduits suivant la théorie des états-limites. On 
devra s©assurer que les volumes relatifs minimaux indiqués précédemment sont respectés. 
 
Ces ouvrages sont réalisés en utilisant des produits sur stock ou des panneaux sur devis. 
 
b) Pour les autres ouvrages de section tubulaire, il convient en général d©utiliser des produits sur devis, 
ce qui permet de mettre en œuvre le tonnage minimal de treillis soudé. Dès que le nombre d©éléments 
semblables est assez élevé, les délais de fabrication des panneaux sur devis n©empêchent pas une 
diminution des temps globaux de mise en œuvre. Cette solution conserve donc tous ses avantages. 
 
Par exemple, pour un viaduc à inertie constante, le profil et le nombre important de voussoirs (163) ont 
permis de proposer une solution industrielle. En effet, il suffit d©atteindre 5 t par échantillon pour que la 
solution du treillis soudé sur devis soit économique. 
 
La coupe de principe d©un voussoir est représenté figure 7.31. 
 
Sur chaque voussoir type, chaque panneau est repéré au moyen d©une lettre suivie éventuellement 
d©un nombre ; tous les panneaux d©une même famille (forme, section des fils) portent la même lettre. 
Pour fabriquer tous les voussoirs, 29 types de panneaux seulement, appartenant à 11 familles, ont été 
nécessaires. 
 
Pour ces ouvrages, l©emploi de treillis soudés est recommandé. Même lorsque l©ouvrage est à inertie 
variable, le treillis soudé demeure intéressant. En effet, dans ce cas, revenir à des aciers en barres ne 
simplifie pas le problème : quelle que soit la solution adoptée, le nombre de panneaux à mettre en 
œuvre lors de la préfabrication demeure important. 
 
 
 
 

3.3. TUNNELS – GALERIES ET VOUSSOIRS 
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PANNEAUX 

TYPE 

NOMBRE DE 

PANNEAUX 

POIDS 

T.S. 

TOTAUX 

FeE235 

 PANNEAUX 

TYPE 

NOMBRE DE 

PANNEAUX 

POIDS 

T.S. 

TOTAUX 

FeE235 

  A 163 11284     D.9 6 436  

  B 163 7319     D.10 2 163  

  C 166 18082     D.11 1 81  

  C.1 74 11448     D.12 1 81  

  C.2 52 5144     D.13 4 341  

  C.3 34 3715     D.14 4 341  

  D 38 2869     E 326 8891  

  D.1 26 1856     F 153 16400 3840 

  D.2 4 338     F.1 10 1213 251 

  D.3 29 2106     G 326 8976  

  D.4 29 2106     H 163 20470  

  D.5 66 5414     I 326 35396  

  D.6 26 1707     J 163 3636 1131 

  D.7 26 2027     K 163 18379 5120 

  D.8 64 4465   Poids total (kg)…………… 194684 10342 
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Panneau de treillis soudé 
Type D 

( selon Fig.7.31 ) 

Panneau de treillis soudé 
Type C 1 

( selon Fig.7.31 ) 


